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CHAPITRE 3: LIMITES ET REMISES EN CAUSE DE LA MONDIALISATION
En raison de ses effets sociaux, éco, environnementaux, la mondialisation a très tôt généré des jugements passionnés. Les uns se réjouissent de ce mvt, célébrant les vertus d’un capitalisme concurrentiel qui pousse à l’innovation, fait sortir de la pauvreté nombre de pays en dvpt et amène les gvts à s’entendre pr gérer des pbs de + en + communs. Les autres dénoncent un pvr de + en + concentré entre les mains de gdes entreprises privées, une montée des inégalités et un modèle de croissance qui détruit la planète. Mais les contempteurs de la mondialisation viennent de tous les horizons et nourrissent des courants politiques à tous les extrêmes: les mouvements altermondialistes de l’extrême gauche comme les partis ultranationalistes d’extrême-droite. 
Et pourtant, il convient de prendre un peu de recul. D’abord parce qu’il ne faut pas surestimer la mondialisation et lui attribuer toutes les mutations éco depuis les années 1970. Ensuite parce que la mondialisation n’est pas un mouvement inexorable, une sorte de «fin de l’histoire». L’avenir n’est pas nécessairement à + de mondialisation, l’histoire montre que les flux à travers la planète connaissent des phases d’accélération et de repli.
I - La mondialisation face aux critiques
La mondialisation que l’on observe depuis les années 1980 est fortement marquée par l’idéologie néo-libérale. Elle a donc suscité rapidement une opposition multiforme émanant de la gauche, comme de la droite souverainiste.

A - La structuration progressive des mouvements altermondialistes ...


1) Des événements fondateurs
L’émergence de la critique de la mondialisation éco trouve son origine ds une série de moments fédérateurs au retentissement international intervenus pdt la décennie des 90’. Il y a d’abord eu le sommet de la Terre de Rio en 1992, qui a débouché sur la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Cette convention met en place un cadre intergouvernemental pour faire face au défi posé par les changements climatiques. Elle reconnaît que le système climatique est une ressource partagée dont la stabilité peut être affectée par les émissions industrielles de CO2 ainsi que les autres gaz à effet de serre. L’insurrection zapatiste au Mexique illustre également à sa façon la critique du néo-libéralisme et de la mondialisation. Elle se déclenche ds la province du Chiapas, au sud du pays, le 1er janvier 1994, jour même de l’entrée en vigueur de l’ALENA, accusée de néolibéralisme nuisible aux intérêts des paysans pauvres. Aux revendications indigènes, l’Armée zapatiste de Libération Nationale (EZLN) ajoute le refus de la privatisation des terres collectives (ejidos), nécessaires à la survie des paysans très pauvres de cette région. En même temps, le chef du mouvement, qui se fait appeler le sous-commandant Marcos, sait médiatiser largement son combat, en utilisant les ONG et internet. En 98, l’échec de l’AMI, Accord Multilatéral sur l’Investissement, est en partie dû à la mobilisation de certaines ONG. L’AMI a été négocié secrètement au sein des vingt-neuf pays membres de l’OCDE entre 1995 et avril 1997. Proposant une libéralisation accrue des investissements et notamment l’interdiction des discriminations par la nationalité entre investisseurs, il entraîne de vives protestations de la part des partisans de l'exception culturelle, des mouvements de défense de l’environnement et de quelques mouvements syndicaux lors de sa divulgation au grand public par des mouvements de citoyens américains. Les critiques portaient entre autre sur la possibilité pr une entreprise d’assigner un Etat en justice pr tte entrave à son activité (manifestations, grèves...), sur la remise en cause éventuelle de certaines lois de protection de l’environnement ou des aides pr les régions en retard de développement. L’opposition à la mondialisation se cristallise en 1999 lors du sommet de l’OMC organisé à Seattle. A cette occasion, des manifestations violentes hostiles à la mondialisation dégénèrent en véritables affrontement avec la police. Il s’agit de la première manifestation altermondialiste d’envergure, qui préfigure les émeutes anti-G8 de Gênes en 2001. 


2) Une structuration autour de mouvements et personnalités 



emblématiques
Un certain nombre de mouvements altermondialistes se structurent au fil du temps, comme ATTAC, Global Trade Watch, The Transnational Institute, Focus on the Global South, Jubilee South. Ils se rencontrent lors des Forums sociaux mondiaux, dont le 1er a été organisé à Porto Alegre au Brésil en 2001, en réplique au Forum éco mondial de Davos en Suisse. 
Les Sommets de la Terre, qui se tiennent depuis 1992 (le 1er a eu lieu à Rio) et réunissent des dirigeants du monde entier, sont également l’occasion de discuter de l’urgence climatique et de la nécessité d’évoluer vers un modèle de développement plus ddurable. 
Des personnalités très diverses constituent des références communes au refus de la mondialisation néo-libérale. Il s’agit d’économistes comme Joseph Stiglitz, prix Nobel d’économie en 2001 et ancien économiste en chef de la Banque mondiale, poste dont il démissionne en 2000 en critiquant vertement l’action de cette institution et du FMI. Ds son ouvrage La grande désillusion paru en 2002, Stiglitz livre une analyse critique de la gestion de la mondialisation par les institutions éco internationales; il examine les rouages ayant amené ces institutions, et notamment le FMI, à précipiter ou aggraver les crises qu’elles étaient censées prévenir ou guérir. Un autre monde: contre le fanatisme du marché, paru en 2006, dénonce la mondialisation néo-libérale accusée de détruire l’environnement et d’accroître les inégalités. L’essai du français Stéphane Hessel, Indignez-vous (2010), vendu à plus de 4 millions d’exemplaires et traduit en 34 langues, souligne également le succès d’un certain nombre de thématiques hostiles à la mondialisation. Dans cet essai, Stéphane Hessel appelle à ne pas accepter le creusement des inégalités, critique la politique d'immigration menée sous Nicolas Sarkozy, regrette le poids du monde financier dans les choix politiques et dénonce l'affaiblissement de l'héritage social du Conseil Nationale de la Résistance. Certains leaders politiques ont également servi de porte-drapeaux à l’altermondialisme, comme le Brésilien Lula ou le Vénézuélien Chavez.

B - ... autour de critiques communes en dépit d’une extrême 




hétérogénéité


1) Des critiques communes
Les critiques les + courantes portent sur le caractère libéral de la mondialisation, qui remet en cause le rôle de l’Etat et le démantèlement de la protection sociale et prônent une baisse généralisée des droits de douane. Bcp d’altermondialistes dénoncent la croissance des inégalités et la paupérisation d’une partie de la pop mondiale et craignent une massification des cultures débouchant sur une disparition des spécificités locales ou nationales. La dénonciation de la dégradation de l’environnement constitue également un thème récurrent commun à bcp de mouvements hostiles à la mondialisation.


2) ... qui n’empêchent pas une pluralité extrême des opinions 



politiques
Ces critiques communes ne doivent pas pour autant dissimuler la pluralité des orientations politiques au sein de la mouvance altermondialiste.
Les marxistes se sont liés au mouvement altermondialiste sur des bases anticapitalistes. En France, des partis comme le PCF ou le NPA se rapprochent de cette mouvance.
Mais une partie de la droite réactionnaire et de l’extrême-droite se retrouve sur cette rhétorique hostile à la mondialisation. Les mouvements souverainistes, ayant pour but de protéger la nation du «néo-libéralisme » des marchés et de l'insécurité sociale qui en découlerait, prônent des mesures protectionnistes et souhaitent une restauration des compétences de l’Etat. Cette dernière catégorie est clairement antimondialiste. La plupart des partis populistes et nationalistes, qui ont fait une percée aux dernières élections européennes, partagent cette vision; leur audience traduit bien l’inquiétude et la peur du déclassement d’une partie de la pop, peu formée et donc peu adaptable, ds un monde de + en + concurrentiel et changeant.
On retrouve aussi une très vive critique de la mondialisation chez certains partis religieux intégristes.
C - Un divorce croissant entre la perception de la mondialisation dans l’opinion publique et les conclusions des études économiques

1) Les données du problème: les mécanismes de compensation
Le débat public sur la mondialisation se focalise aujourd’hui sur les délocalisations. Certes, les études économiques en France comme ds les autres PDEM montrent toujours un rôle mineur des délocalisations ds les destructions d’emplois, le progrès technique et les gains de productivité qui en découlent demeurant le facteur largement majoritaire. Mais il faut souligner que les raisonnements éco apparaissent trop nuancés comparés aux discours simples véhiculés par les médias (et beaucoup de responsables politiques!). En effet, à la question simple de la responsabilité de la mondialisation dans les destructions d’emplois, les réponses des économistes sont très nuancées. Certains affirment que « la mondialisation détruit des emplois au niveau micro-économique et au niveau local (ie dans certaines régions) et plutôt à court terme mais tout cela se compense au niveau macro-économique et plutôt à long terme ». Comme l’explique l’économiste El Mouhoub Mouhoud dans Mondialisation et délocalisation des entreprises (2017), cette affirmation s’appuie sur la conviction qu’il existe des mécanismes de substitution.



a) Réallocation des ressources des secteurs à faible VA vers 



des secteurs à plus fort contenu en travail qualifié
L’idée est la suivante: si la délocalisation détruit l’emploi des travailleurs non qualifiés antérieurement employés dans les segments d’activité délocalisés (assemblage par ex), la baisse des coûts de production enregistrée par les firmes grâce à ce processus leur permet , à long terme, d’améliorer leur compétitivité prix et leur efficience dans le pays d’origine, ce qui permettra d’augmenter ses exportations ds des secteurs connexes (biens d’équipement ou services, biens intermédiaires…). L’amélioration des bénéfices et de la compétitivité des entreprises du pays d’origine permettra alors d’investir davantage dans la R&D ou autres services plus élaborés et donc d’augmenter l’emploi des qualifiés. 



b) La réallocation des emplois détruits dans l’industrie vers 



les services. 
Cette idée s’inspire de ce qui s’est passé au XIXè et 1ère moitié du XXè, à savoir la compensation des emplois détruits dans l’agriculture du fait des gains de productivité par des créations d’emplois dans l’industrie manufacturière. Cette dernière, frappée à son tour par les 2 chocs de la mondialisation et de l’automatisation de la production, verrait ainsi ses emplois détruits recréés dans les services.



c) La 3ème logique de compensation concerne la mobilité 




inter-régionale des travailleurs 
Les effets sur l’emploi de la mondialisation sont très inégaux et très divers: destruction d’emplois indus peu qualifiés dans certaines régions, accumulation des emplois dans d’autres, notamment les territoires métropolitains. Ainsi, si les territoires mono-industriels sont touchés de plein fouet par les délocalisations et la concurrence des pays à faibles coûts de main d’oeuvre, d’autres régions, bien insérées dans la mondialisation gagne des emplois. Il y aurait donc compensation inter-régionale.
—> en réalité, ces mécanismes, s’ils ne sont pas faux, semblent néanmoins se gripper. 


2) La crise des mécanismes de compensation
Ce divorce croissant s’explique probablement par la sous-estimation par les économistes de la crise des trois mécanismes de compensation, qui finissent par rendre le problème des délocalisations coûteux pour la collectivité.  

a) La réallocation difficile des ressources des secteurs à 


faible VA vers les secteurs à plus fort contenu en travail 


qualifié.
Il existe en réalité des blocages importants à cette compensation pour plusieurs raisons: d’une part, il existe de x facteurs de délocalisation qui ne sont pas uniquement liés aux coûts de la main d’oeuvre, la réallocation des ressources peut donc toucher désormais des secteurs censés être plus intensifs en travail  qualifié, notamment les services.



b) Une compensation entre industrie et services qui se 




grippe ?
L’extension récente des délocalisations à certaines activités de services créé désormais une inquiétude sur la validité de ce scénario. En effet, depuis les années 1990, à la faveur de la libéralisation du commerce international des services et de la diffusion des TIC, les services peuvent faire l’objet d’une délocalisation de leur production.



c) une main d’oeuvre territorialement peu mobile
Bien qu’assez peu de territoires soient frappés de plein fouet par les délocalisations et les restructurations, l’effet pour ces zones géographiques peut être extrêmement important. La mobilité du travail des zones touchées vers les zones qui, au contraire, sont confrontées à des difficultés de recrutement dans certains secteurs et métiers, compenserait les chocs locaux de la délocalisation. En réalité, les travailleurs peu qualifiés sont les moins mobiles car ils dépensent de réseaux sociaux et familiaux locaux. 
II - La mondialisation face à ses limites

A - La mondialisation n’est pas coupable ... de tous les maux ! Doc 1
Bcp accusent la mondialisation d’être responsable de tous les bouleversements éco et sociaux actuels. Mais, pour reprendre le titre de l’ouvrage de P. Krugman, paru en 1998,  la mondialisation n’est pas (nécessairement) coupable de tous les maux.


1) Mondialisation des échanges et chômage
L’économiste US Paul Krugman, prix Nobel d’éco en 2008, a fait paraître en 1998 un ouvrage intitulé La mondialisation n’est pas coupable. Vertus et limites du Libre-échange, ds lequel il conteste les relations simplistes établies entre mondialisation des échanges, désindustrialisation des pays du Nord et chômage. En effet, on attribue souvent à la mondialisation des échanges une bonne partie des maux économiques et sociaux qui frappent nos sociétés. La concurrence entre pays développés est perçue comme une lutte sans merci où les moins dynamiques risquent d'être définitivement éliminés de la course. La désindustrialisation du Nord est attribuée à la concurrence irrésistible du Sud. Krugman réfute en partie cette analyse, notamment en avançant des explications différentes sur la montée du chômage dans les vieux pays anciennement dits industrialisés. Il estime en effet que la montée du chômage dans les pays du Nord depuis les années 1970 s’explique davantage par le progrès technique, qui engendre une hausse de la productivité par travailleur et permet donc de réduire la main d’oeuvre, que par la concurrence des pays du Sud. 


2) Mondialisation et croissance des inégalités



a) … dans les PDEM doc 1 et 3 
La montée des inégalités est souvent imputée à la mondialisation, notamment l’explosion des hauts revenus. Certains auteurs pointent d’autres responsables.
*Dans La mondialisation n’est pas coupable, Krugman s’inscrit en faux, expliquant que le progrès technique que est le principal responsable de cette évolution: "depuis 1970 le progrès technique a augmenté la prime que le marché donne aux travailleurs hautement qualifiés". Selon lui, cette tendance tient à l'évolution de la façon dont nous produisons et notamment l'usage de plus en plus important de l'ordinateur "la moitié de l'augmentation de l'écart en faveur des diplômés de l'enseignement supérieur au cours des années 80 s'explique par l'utilisation croissante de  l'informatique". Et cette tension sur l'emploi qualifié aujourd'hui est telle que les inégalités de salaires sont réorientées à la hausse. Le progrès technique aggraverait donc aujourd'hui les inégalités de revenus. Mais dans une vision optimiste et iconoclaste, le prix Nobel d’éco estime néanmoins que ce qui se produit aujourd'hui ne va pas nécessairement perdurer. Il estime que le progrès technique n'augmente pas nécessairement le travail qualifié. Il a donc une vision différente du futur. La technologie devient conviviale, les logiciels deviennent tellement puissants qu'ils ne nécessitent plus de qualification poussée. La technologie se concilie à nouveau avec des qualifications individuelles moindres. Il insiste : "l'ère de l'inégalité croissante et de la dévaluation du travail ordinaire n'est qu'une phase transitoire". 
· Dans son ouvrage intitulé Le prix de l’inégalité (2012), l’économiste J. Stiglitz souligne que le creusement des inégalités aux Etats-Unis n’est pas le simple résultat des forces du marché mais le fruit de choix politiques. Ainsi écrit-il: « Dans une économie moderne, l’Etat établit et fait respecter les règles du jeu. Il donne aussi les ressources. Et par le biais des impôts et des dépenses sociales, corrige la répartition du revenu qui émerge du marché ». Or, depuis 30 ans, il constate que l’Etat a régulièrement agi au profit des plus aisés car, explique-t-il, les 1% les plus riches ont accaparé les rouages de la machine politique: « ce sont eux qui fixent les règles du jeu politique, qu’ils mettent au service de leurs intérêts ».





b) … au niveau mondial doc 2
Au niveau macro-éco, l’économiste français François Bourguignon (économiste en chef de la banque mondiale de 2003 à 2007, directeur de l‘École d’économie de Paris dps 2008) s’interroge également sur l’impact de la mondialisation sur les inégalités dans son essai La mondialisation de l’inégalité, paru en 2012. Le constat que fait le directeur de l'Ecole d'économie de Paris est double. Premièrement, et contrairement à une idée reçue, les inégalités dans le monde diminuent depuis une vingtaine d'années alors qu’elles avaient énormément augmenté avec la révolution industrielle, c'est-à-dire depuis le début du XIXe siècle.En 1820, les 10 % les plus riches jouissaient d'un niveau de vie 20 fois plus élevé que les 10 % les plus pauvres : ce rapport était de 60 fois en 1980. Mais, depuis les années 1990, les courbes se sont inversées. Cela est dû en grande partie aux performances des pays émergents. La mondialisation a hissé "plusieurs centaines de millions de personnes au-dessus du seuil de pauvreté". Globalement, donc, les écarts se resserrent. En revanche, la mondialisation creuse bien les inégalités entre les extrémités de l'échelle des revenus nationaux depuis 1/4 de siècle ds les pays développés (cf ex des USA, de la GB, de l’All, Belgique et Italie. Seules exceptions en Europe: France et Espagne) et le décrochage des PMA par rapport au reste du monde s’accroît. 

B - Ampleur réelle et avenir de la mondialisation


1) Une mondialisation surestimée
La mondialisation ne fait aucun doute mais elle est variable selon les domaines et surestimée ds certains autres, notamment car les instruments de mesure de la mondialisation économique semblent parfois inadaptés.
Apparemment, la mondialisation commerciale et financière a atteint, ces dernières années, des proportions gigantesques: les exportations mondiales représentent 1/4 du PIB de la planète, le stock d’IDE est équivalent à + du tiers de ce même PIB  et des transactions sur les marchés des changes dont le montant est de quasiment 20 x le PIB mondial. En réalité, les instruments actuels de mesure de la mondialisation conduisent à surestimer systématiquement le phénomène. Dans le domaine commercial, la segmentation des chaînes de production dans de multiples  pays conduit à comptabiliser à gonfler les exportations mondiales en comptabilisant chaque morceau de produits passant la frontière. Quant aux IDE, ils sont gonflés par la comptabilisation des échanges de capitaux intra-firmes qui correspondent + à des stratégies d’optimisation fiscale qu’à des investissements productifs. Une étude de la Banque de France sur cette question a montré que ce mode de calcul a conduit à surestimé de près de 30% les IDE français à l’étranger. En ce qui concerne les transactions financières internationales, la surestimation tient là à la prise en compte de la valeur notionnelle des contrats ie leur valeur de référence, très différente des sommes réellement mises en jeu sur ces marchés. Par ex, quand une banque achète un produit pour se couvrir contre une hausse des taux d’intérêt au-dessus de 3% ds les 6 prochains mois pour un montant de notionnel de 10 millions d’euros, si le taux passe à 3,5%, la banque qui lui a vendu ce produit dérivé devra lui verser 0,5% de 10 millions (et non 10 millions!!!). Or, à la mi-2013, les contrats sur taux d’intérêt représentaient 80% du marché mondial des produits dérivés. Les sommes en jeu sont donc bien moindres que le montant affiché des contrats. 


2) Vers la démondialisation ? Doc 4
La dynamique de la mondialisation depuis les 1970 paraît à certains inéluctable, une sorte de «fin de l’histoire». Et pourtant, l’histoire depuis les Grandes Découvertes nous apprend que les phases d’internationalisation du capitalisme, de son emballement, alternent avec des phases de repli. Le journaliste François Lenglet, dans son ouvrage La fin de la mondialisation, souligne que «la mondialisation varie ds son intensité au point de sembler  par moments ne connaître aucune résistance, et à d’autres au contraire se replier». L’avenir n’est donc pas nécessairement à + de mondialisation. Certes, certaines forces structurelles semblent pousser à son élargissement: la diffusion des technologies de l’info et de la communication, la volonté des pays pauvres de s’intégrer ds le marché mondial, la détermination des FMN à s’implanter au + près de marchés solvables et celle des investisseurs de trouver de meilleurs rendements. Mais d’autres forces tirent aujourd’hui ds l’autre sens, faisant prophétiser à certains la démondialisation ou la «fin de la mondialisation»: la mondialisation financière recule, les multinationales semblent moins désireuses d’internationaliser leurs chaînes de VA pour privilégier des productions locales, la Chine va probablement se recentrer sur son marché intérieur et peut-être moins courir après les exportations… Le terme de « mondialisation » apparaît en 2002 dans l’ouvrage d’un sociologue philippin, Walden Bello, intitulé Deglobalization: Ideas for un New World Economy. Estimant que le commerce mondial se fait aux dépens des pays « du Sud », celui-ci prône la réaffirmation d’une souveraineté locale par la relocalisation de l’économie, l’autosuffisance et un démantèlement de l’OMC… Ce n’est pas le sens porté par l’usage actuel de la notion de déglobalisation. En effet, cette dernière se définit en négatif des tendances structurantes observées ces quatre dernières décennies : ralentissement et reconfiguration des échanges internationaux, fragmentation des chaînes de valeur, régionalisation, recul relatif du dollar dans les transactions monétaires et financières internationales, et contestation des dispositifs de gouvernance multilatérale. Elle s’apparente, en outre, à un recul des principes ayant fondé la mondialisation depuis trente ans : multilatéralisme, engagement des États à réduire les barrières tarifaires et non tarifaires pour soutenir la croissance du commerce, et domination des échanges commerciaux par les économies les plus avancées, pour l’essentiel occidentales. 



a) Vers un reflux de la mondialisation financière et 





commerciale ?
Plusieurs signes semblent indiquer une tendance au reflux de la mondialisation financière. La BCE observe notamment un recul de la part des résidents étrangers ds la détention d’obligations et de bons du Trésor depuis 2007: on est ainsi passé dans la zone euro de 29% début 2007 à  26% fin  2012 (alors qu’on avait observé une hausse de 21 à 29% de 2001 à 2007). En 2023, même pour un pays comme la France où la part des non-résidents dans la détention de la dette française est particulièrement élevée (au moins 53%), on constate d’abord un certain reflux (on avait atteint un pic de 70% en 2010) et la part prépondérante des investisseurs européens. Le repli se lit également ds l’évolution du comportement des banques. L’activité internationales des établissements bancaires, particulièrement des banques européennes, a également reculé, essentiellement du fait de la baisse des financements internationaux reçus par les banques des pays en crise de la zone euro, Espagne, Portugal, Grèce et Irlande. Mais ce mouvement se retrouve également dans les autres banques européennes. 
Sur le plan commercial, on observe un ralentissement de la croissance des flux commerciaux: 3,1% de croissance annuelle moyenne entre 2009 et 2023 contre 4,3 entre 1997 et 2009. Idem pour les flux d’investissements directs étrangers (IDE): un peu plus de 1 % de croissance annuelle moyenne depuis 2018 contre 4,6 % entre 2000 et 2006. Et globalement, le commerce mondial, qui avait crû plus vite que le PIB entre 1990 et 2008, croît désormais un tout petit peu moins vite que celui-ci.



b) Vers une reconfiguration des échanges internationaux ?
La dynamique de la mondialisation a abouti à des déséquilibres considérables, que la crise de 2008 a mis en lumière: d’un côté, des excédents commerciaux considérables pour les pays émergents et l’Allemagne; de l’autre, des pays du Nord, notamment les USA et tout le sud de l’Europe, que l’on a appelés les «consommateurs en dernier ressort», ont acheté à crédit. Consciente de sa dépendance aux marchés des pays riches, la Chine, dès 2008, esquisse une forme de reconfiguration des échanges mondiaux en redéployant une partie de ses exportations et de ses investissements vers les pays du Sud, notamment les pays d’Asie du Sud-Est. Ceci lui permet en outre de contourner la montée des droits de douane lors du premier mandat de D.Trump (2017-2021). C’est ainsi qu’en 2012, le commerce Sud-Sud s’est trouvé, pour la première fois de l’histoire commerciale contemporaine, au même niveau que le commerce Nord-Sud. Selon l’OMC, ce commerce serait passé de 600 millions $ en 1995 à 5,6 milliards en 2022.



c) De puissants facteurs de réorganisation des chaînes de 




valeur 
Le redéploiement des chaînes de valeur semble pour l’instant encore peu perceptible, même si des chaînes de valeur particulièrement concentrées et stratégiques présentent des premiers signes de diversification. Ainsi, les constructeurs de semi-conducteurs, jusqu'ici essentiellement produits en Corée et à Taïwan, ont-ils annoncé des investissements massifs dans des capacités de production au Japon, aux États-Unis ou en Europe. Mais de puissants facteurs de réorganisation des chaînes de valeur pourraient ou sont d’ores et déjà à l’oeuvre. 
· les tensions géopolitiques sont le premier de ces facteurs. L’invasion de l’Ukraine par la Russie a conduit à une réorganisation d’une partie du commerce mondial sous la pression du régime de sanctions adopté par les pays occidentaux. Depuis le début de la guerre, les exportations russes vers l'Europe, le Japon et les États-Unis ont chuté de 80 % en valeur et les importations russes depuis ces pays se sont réduites de 47 %. Et l’UE s’est en grande partie débranchée des hydrocarbures russes. Au-delà de la guerre en Ukraine, la situation géopolitique mondiale conduit à une hausse des tensions commerciales susceptibles d'affecter les échanges. Dans un contexte de blocages persistants dans le fonctionnement de l'Organisation Mondiale du Commerce, le commerce est instrumentalisé de manière croissante par certains pays comme un moyen de pression sur les décisions politiques. Par exemple, depuis décembre 2021, la Chine applique des mesures discriminatoires et coercitives à l'encontre des exportations de la Lituanie et des exportations de produits de l'Union européenne contenant des éléments lituaniens, en réponse à un rapprochement diplomatique entre Taïwan et la Lituanie. Et la guerre commerciale déclenchée par les Etats-Unis à l’encontre de l’ensemble du monde mais spécialement de la Chine pourrait bien conduire à terme à une réorganisation des chaînes de valeur.
· Le « dérisquage »: ce néologisme désigne une stratégie économique visant à diminuer le risque par divers moyens. Les tensions géopolitiques évoquées ci-dessus sont un e puissante motivation. Mais pour les entreprises, les dysfonctionnements du fret et les pénuries observées pendant la pandémie de Covid-19 pourraient les inciter à diversifier leurs chaînes de valeur et à privilégier des pays plus alignés politiquement, plus stables économiquement ou plus proches géographiquement que par le passé. Les stratégies de dérisquage sont de plus en plus encouragées par les Etats, surtout dans les secteurs stratégiques. Ces mesures concernent en particulier les produits nécessaires à la transition écologique, et notamment l'extraction de minéraux et métaux (à travers l'Inflation Reduction Act aux États- Unis ou le Critical Raw Materials Act européen). 
· La transition énergétique peut d’ailleurs constituer un autre facteur important de réorganisation des chaînes de valeur. Dans le domaine agricole, le changement climatique et la hausse de la fréquence et de la sévérité des événements météorologiques extrêmes pourraient affecter certaines zones géographiques et provoquer des changements de lieux de production de certains produits. Par ailleurs, des instruments récemment adoptés ou en négociation visent à assurer le respect de certaines normes environnementales (ou parfois sociales) tout au long de la chaîne de valeur. C'est le cas en Europe avec le Mécanisme d'Ajustement Carbone aux Frontières (MACF) en discussion qui appliquerait, sur les produits importés, la tarification carbone en vigueur sur les mêmes produits européens, le règlement relatif aux chaînes d'approvisionnement « zéro déforestation », la directive en cours de finalisation sur le devoir de vigilance ou la récente proposition visant à lutter contre le travail forcé sur l'ensemble de la chaîne de valeu. Ces initiatives pourraient à terme conduire les entreprises à réorganiser leurs chaînes de valeur au bénéfice des pays les plus vertueux sur le plan social et environnemental.
Attention, cela ne veut pas dire que l’on va assister à un mouvement de relocalisation massif dans les régions désindustrialisées des PDEM. Aux USA, la production automobile s’est en partie relocalisée dans le sud du pays (Virginie...), région peu syndiquée où le salaire horaire moyen est de 17 $ environ, contre près du double dans le Michigan il y a 10 ans. En France, le timide mouvement de relocalisation concerne essentiellement des activités à fort contenu technologique et innovantes. Et la robotisation risque fort de faire de la relocalisation un mouvement pauvre en emplois.
En outre , les réaction à la guerre commerciale déclenchée par l’administration Trump ne vont pas nécessairement dans le sens d’une montée inexorable du protectionnisme. Les pays visés par l’administration américaine ripostent certes à la guerre commerciale déclenchée par les Etats-Unis en annonçant eux aussi des hausses de droit de douane. Mais ils ne cèdent pas pour autant à un repli protectionniste général. C’est ainsi que, face à la guerre commerciale déclenchée par les Etats-Unis, la Chine, le Japon et la Corée du Sud ont annoncé la reprise des négociations autour d’un accord de libre-échange. 
Ccl: Les années 80 et 90 ont vu triompher le néo-libéralisme. Le monde entier a semblé communier dans les vertus du « doux commerce » chanté par Montesquieu (doc 5). L’économiste turc Dani Rodrik qualifie cette période d’hyperglobalisation, qu’il définit comme une modalité de la globalisation visant à l’élimination de tous les coûts de transaction liés à la circulation des biens, des services, des capitaux et des firmes. Ces coûts ne se limitent pas aux seuls droits de douane et quotas, mais aussi à des éléments tels que les réglementations nationales, les normes, les règles sur la sécurité des produits, les règles sur la propriété intellectuelle et les réglementations bancaires. En d’autres termes, l’hyperglobalisation permet aux entreprises de contourner les régulations nationales tout en imposant leur agenda aux politiques publiques 
Mais 40 ans plus tard, le bilan apparaît beaucoup plus contrasté.
Si la mondialisation a bien permis à des centaines de millions d’individus dans les pays du Sud (essentiellement la Chine) de sortir de l’extrême pauvreté, elle a eu des effets négatifs sur les petites classes moyennes et les classes populaires des pays développés, érodant par là même leur socle démocratique. La crise sanitaire puis aujourd’hui la guerre en Ukraine ont fait apparaître au grand jour les vulnérabilités nées de ce modèle: une logique de l’internationalisation des chaînes de valeur poussée jusqu’à l’absurde, une dépendance excessive à l’égard des énergies fossiles …
Il ne s’agit pas pour autant de prôner une fermeture totale. Comme le souligne le journaliste F. Lenglet dans La fin de la mondialisation, il n’y a pas d’exemple de pays qui ce soit développé durablement sans échanges. Mais, sans doute faut-il revenir à davantage de régulation et mieux prendre en considération les enjeux de sécurité nationale et, dans le cas européen, continentale. La pensée nuancée de l’économiste Maurice Allais (1911-2010), prix Nobel en 1988,  sur le libre-échange pourrait indiquer la voie vers une pratique plus tempérée du libre-échange. Défenseur de l’économie de marché, Allais n’en estime pas moins qu’il faut distinguer entre un libre-échange tempéré et pragmatique et ce qu’il appelle « le libre-échangisme mondialiste », qu’il juge dangereux. Beaucoup moins optimiste que P. Krugman, il considère que l’ouverture sans condition des marchés entraîne une concurrence déloyale et une destruction d’emplois dans les pays développés. L’un de ses derniers ouvrages paru en 1999 La Mondialisation, la destruction des emplois et de la croissance développe cette approche. Il est ainsi favorable au libre-échange entre pays qui ont peu ou prou le même niveau de revenu et de développement et propose la mise en place d’une « préférence communautaire » au niveau européen. Une nouvelle forme de mondialisation pourrait à terme se mettre en place et l’apparition de nouveaux concepts comme le « nearshoring » (raccroucissement des chaînes de valeur) ou le « friendshoring » (échanger et investir de façon privilégiée avec des pays amis) dans la grammaire de la mondialisation semble l’annoncer.
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